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Le CSAHV  
 
 
                                                                                                 à Monsieur le directeur 
                                                                                                    Centre Hospitalier de Valréas 
                                                                                                    Cours du Tivoli 
                                                                                                    84600  Valréas 
 
 
 
lettre recommandée avec accusé de réception 
 
 
Valréas le 18 février 2011 
 
 
 
 
Le Tribunal Administratif de Nîmes dans son jugement sur le fond a précisé que la maternité 
de notre hôpital devait rester ouverte. 
 
Le Ministère de la Santé a fait appel. 
 
Cet appel n'est pas suspensif. 
 
En conséquence, il ne doit y avoir aucune modification tant sur les structures immobilières et  
mobilières de la maternité tant que la Cour d'Appel du Tribunal Administratif de Marseille n'aura 
pas statué sur cet appel, ce qui implique que cette maternité doit rester en l'état. 
 
Nous veillerons au respect des décisions de justice conformément à la Constitution de la 
République Française. 
 

Avec nos salutations distinguées. 
 
Au nom du Conseil d'Administration du Comité de sauvegarde et d'Amélioration de l'Hôpital de 
Valréas ( CSAHV ) 
 
                                                                                    le président 
 
 
 
                                                                                  André Lachard 
 
Copie à Monsieur Guy Morin, maire de Valréas, président du Conseil de Surveillance du centre Hospitalier 
de Valréas 


